
 
 

PROGRAMME BCI (ex-CREPUQ) 
Séjours d’études au Québec 

 
CREPUQ : Conférence des Recteurs et des Principaux des Universités du Québec 

http://echanges-etudiants.bci-qc.ca/ 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

 Étudiants inscrits à l’Université de La Rochelle 

 Avoir validé une année d’études supérieures 

 Posséder un dossier académique solide 
 

FINANCEMENT 
 Les étudiants boursiers sur critères sociaux (CROUS) peuvent prétendre à la bourse de mobilité 

internationale.  
 Bourse sur subvention CDA de La Rochelle selon la durée du séjour. 
 Attention au niveau de vie. Prévoir un budget d’au moins 4 700 € pour un semestre (frais de 

transport exclus). 
 

CONSTITUTION DU DOSSIER : 
http://echanges-etudiants.bci-qc.ca/je-suis-inscrit-dans-un-etablissement-etranger/int-je-constitue-

mon-dossier-de-candicature/ 
 Formulaire d’inscription en ligne, imprimé et signé par l’étudiant : obtenu au moment de 

l’inscription à la DRI 
 1 lettre de motivation 
 1 copie de tous les relevés de notes post-baccalauréat 
 1 liste des cours projetés et une liste des cours suivis : à faire valider par l’enseignant référent 

de la formation 
 Lettre(s) de recommandation signée(s) par un enseignant de l’ULR 
 1 évaluation de votre niveau d’anglais pour les universités québécoises anglophones 

uniquement (Bishop’s University).              
 La copie d’une pièce d’identité (carte d’identité ou passeport en cours de validité) 
 Pièces supplémentaires selon l’établissement choisi 

 

SÉLECTION 
 Seuls les bons dossiers de candidature seront validés à l’ULR 
 La sélection définitive est effectuée par les universités québécoises 
 

CALENDRIER 
Avant janvier, faire le choix de l’Université québécoise et du programme des études, en accord avec 

l’enseignant qui accompagne votre projet : http://echanges-etudiants.bci-qc.ca/ (informations variées 

et complètes disponibles, liens vers les universités québécoises). 

  

http://echanges-etudiants.crepuq.qc.ca/
http://echanges-etudiants.crepuq.qc.ca/


 
 

Date limite de dépôt des candidatures : 

Inscription en ligne : avant le 30/01/2017 à la DRI et uniquement sur rendez-vous et après avoir 

choisi la formation et l’établissement d’accueil. Se munir de la carte d’étudiant. Dépôt du dossier 

complet à la DRI, avant le 15/02/2017. 

Réponse définitive : mai / juin. L’université d’accueil envoie alors la lettre d’acceptation (pour le visa) 

et de la documentation. Prévoir une arrivée pour le premier semestre fin août et début janvier pour le 

deuxième semestre 

 

OBSERVATIONS 
Un étudiant ne peut bénéficier qu’une seule fois de ce programme d’échange 

Lors de l’inscription en ligne, certaines universités québécoises acceptent d’apparaître en deuxième 

choix. 

Le nombre d’heures de présence hebdomadaire d’un étudiant nord-américain est compris entre 12 et 

16. Le choix de 5 cours maximum par semestre s’impose. (Il est couramment admis qu’un crédit du 

système québécois équivaut à 2 crédits du système français). Le contrôle continu est de vigueur et 

l’assiduité obligatoire. 

Le baccalauréat québécois correspond à la Licence française ; la maîtrise québécoise au Master 

français 

 

Protocole d’entente entre la France et le Québec concernant l’assurance maladie : 

Formulaire SE 401-Q-106 à compléter impérativement avant le départ. 

 

Faire une demande de permis d’études et de CAQ (Certification d’Acceptation du Québec) pour les 

mobilités d’un an 

 

Faire une demande d’AVE (Autorisation de Voyage Electronique) pour toute mobilité 

  



 

Présentation et utilisation du site Internet 

 

 

1/ Consultez le site du programme d’échanges étudiants du BCI (http://echanges-etudiants.bci-

qc.ca/) et cliquez sur « je suis inscrit dans une établissement étranger » 

 

  



 
2/ Constituez votre dossier de candidature 

  

 

 

 

 

 

 

 

  



 
3/ Consultez les pièces à fournir pour chaque dossier 

 

 Le formulaire de demande de participation est édité après votre pré-inscription au bureau 

des relations internationales de l’Université de La Rochelle (en janvier) 

 

 Consultez les conditions particulières des établissements québécois pour trouver 

l’établissement d’accueil et les pièces supplémentaires à joindre au dossier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
4/ Consultez la liste des établissements québécois : exemple de l’UQAM 

 

 

 

 

 

 

  



 
5/ Consultez la liste des « programmes d’études ouverts aux étudiants en échange » 

 

Attention : les formations proposées à l’établissement d’accueil ne sont pas nécessairement 

ouvertes aux étudiants en échange 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
6/ Vérifiez qu’une des formations proposées correspondrait à la vôtre avec votre professeur 

référent : exemple d’un étudiant en Licence de biochimie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  



 
7/ Consultez « les programmes d’études avec particularités d’admission » pour connaitre les 

critères de sélection 

 

Les particularités d’admission dépendent de chaque formation et de chaque Université 

 

 

 

 


